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Remerciements 

AVANT        APRES 

 

 

Il y a quelque temps, la voirie de ce secteur a été modifiée. L’avenue Lacassagne qui comportait 2 

voies de circulation, sens Ouest > Est, a été ramenée à une seule voie. Simultanément, il a été créé 

une bande cyclable dans ce sens. Il existe aussi une voie bus dans le sens Est > Ouest qui n’a pas 

été modifiée. Du fait de l’apaisement escompté de la circulation, les feux qui équipaient ce carrefour 

ont été enlevés. 

Dans la configuration actuelle (sans feux), le 3 octobre 2025 vers 19 h, un piéton traversait 

régulièrement l’avenue sur le seul passage piéton. Simultanément, un chauffard irresponsable a 

doublé à grande vitesse la file embouteillée en empruntant la voie bus. A ce moment, dans le 

carrefour, une voiture tournait normalement à gauche, vers la rue Moissonnier. Le chauffard l’a 

percutée et l’a violemment projetée en avant, si bien qu’elle a percuté à son tour le piéton qui est 

malheureusement décédé. 

 

Nous nous sommes ensuite rendus sur les lieux pour expertiser ce carrefour. Nous avons remarqué 

qu’il était peu visible pour les conducteurs circulant sur l’avenue Lacassagne du fait d’une ambiance 

uniformément grisâtre. A la suite de quoi nous avons fait un signalement et proposé à la Métropole 

de : 

- tracer sur l’avenue le 2ème passage piéton qui manquait ; 

- renforcer la signalisation de ces passages piétons en posant, à titre exceptionnel car ce n’est pas 

l’usage en agglomération, un panneau signalant les passages piétons. 

 

La Métropole a ensuite adopté nos propositions et les a mises en œuvre rapidement. 

Nous joignons en page 2 la photo du nouveau panneau. 

 

 



 2 

 

 

 

 

 

 

Nous remercions vivement les destinataires pour leur action dont nous espérons qu’elle améliorera la 

sécurité de tous les usagers en ce point. 

Nous les prions de transmettre ces remerciements à leurs collaborateurs et autres personnes qui se sont 

impliquées dans cette opération. 

 

Destinataires :  

• M. Fabien Bagnon, Vice-président de la Métropole 

• M. Valentin Lugenstrass, Adjoint au maire de Lyon ; 

• Mme Marion Siessecq, Maire du 3ème arrondissement et M. Michaël Maire, Adjoint. 

• M. Yvon Perez, Voirie Centre-Est 
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